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Page Renvoi  Correct ion 

11 Tableau 1.9.A. A la colonne 2, remplacer 1'entrCe pour la norme 
ANSI/AWWA C 110-77 par «Cl 10i21.10-82». 

9 Tableau 1.9.A. Supprimer l'entree pour la norme ACNOR CAN3- 
B45.0-M8 1, «Exigences relatives aux appareils 
sanitaires». 

16 2.5.10. 2) A la deuxième ligne, remplacer «aux paragraphes 
3.1.4.5. 5) et 3.1.7.2. 2)» par «au paragraphe 
3.1.4.5. 5) et à l'article 3.1.7.3s. 

20 2.9.7. 1)d) A la première ligne, remplacer «appareil» par 
«appareil sanitaire*. 

35 4.9.3. 1) A la premihre ligne, remplacer «des paragraphes 2) et 
3)» par «du paragraphe 2 ) ~ .  




